
propriété britannique aux Porteurs des papiers qui feront venus de
france (ou d'ailleurs ).comme aux.Porteurs qui les tiennent du Canada
il droiture.

Si ce font des Papiers venus du Canada pour le 'compte d'une
autre perfonne que .de celle qui les a envoyés:

ým'ont été envoyés deélement par

de , ' en Canada, qui les a acAetés d
Sz'jets ritanniques Canadiens, par comm#[on , pour le compte

de ~de'

Enfin li ces Papiers font pour le compte de Canadiens &
envoyes par Cux:

Que je les ai reçus direc7ement de ~
de - en Canada & pour fon compte.

Tous indifféremment doivent ajouter:

Jejure de plus, que lefdits Papiers n 'ont été ni acAetés ni négocié.s
en France, comme propriétéfrançoife, ni arlids dired2ement ni indi-

re 3ement de Naturelsfrançeis qui en fuffent propriétaires à la date

du dernier Traité de paix ,& q&u'il n> a aucune partie de ces
efets qui ait été portée d' Europe en Canada pour donner à des
propriétés françtoifes la fanc7ion de propriété briannique; ce que
j'arffime & jure foenne/ement ; ahfi Dien sne eie en aide.

X.
C E P E'N D A N T dans le cas où les Propriétaires ou Porteurs a6tuels

feroient porteurs de bordereaux en bonne forme, enregifirés ci-devant- en
Canada, en conféguence des ordres des Gouverneurs Anglois, ou déclarés
en France comme propriété britannique & non liquidés dans le temps
( pour ceux déclarés en France ) que les regiftres pour les déclarations
étoient ouverts aux François, il fuffira que les Propriétaires ou Porteurs

qui feront dans ce cas, prétent le ferment fuivant :

Je affrme & jure flennellementj /r les

faints Évangiles , que les Papiers mentionnés en ma déclaration
ci defits, ont été enregifrés en Canada ( ou en France', conformément
eu lb'rdereau ci-joint - que j'attejle véritable : ahifi Dieu me fait
en aide.

X I.
A P R ÈS le ferment prêté, & dans 1'efpace de trois jours,, il fer


